
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

              

Tous les soirs durant le confinement les professionnels ont été applaudis : 

IL EST TEMPS D’AGIR ENSEMBLE et DE VALORISER LEUR UTILITE 

PUBLIQUE 

JE PARTICIPE A L’ACTION « TOUS EN BLANC » : vêtement blanc, fanion 

ou drapeau blanc au balcon, sur les véhicules … 

 

Rendez-vous, masqués et à distance le 16 JUIN. Retrouvez les militants et 

militantes CFDT partout dans la Manche. Pour cela rapprochez-vous des 

sections du : 

CHPC Cherbourg et du CH Mémorial St-Lô. 

 

 

 

L’arbitrage du versement de la prime COVID retenu 
consistant à couper la France en deux avec une prime 
à deux vitesses qui génère des inégalités et de la 
frustration. Prime exceptionnelle, la prime COVID ne 
doit pas prendre l’apparence d’une prime au mérite. 
Elle doit de ce fait s’appliquer de manière universelle, 
pour l’ensemble des intervenants de nos secteurs 
d’activité, publics comme privé. En effet, elle se veut 
reconnaitre une situation unique dans laquelle les 
professionnels ont fait preuve d’engagement, quel 
que soit leur structure de rattachement.   

La non publication du décret pour le médico-social 
(public et privé),  

La non prise en compte des heures supplémentaires 
liées à la gestion de la crise COVID 19,  

La non reconnaissance comme maladie 
professionnelle pour l’ensemble des personnels du 
secteur sanitaire, social, médico-social, libéral et du 
maintien à domicile. 

 

 

 

 

 

 

La reconnaissance des carrières et la revalorisation des 
rémunérations, une meilleure prise en compte des 
conditions de travail. Il est urgent pour assurer 
l’attractivité de nos métiers de mieux reconnaitre les 
compétences et valoriser l’engagement. 
L’attribution d’une prime identique pour chaque 
professionnel quelque-soit le métier et le lieu 
d’exercice. 
Des effectifs suffisants pour travailler correctement 
Les mesures d’économie réalisées sur les masses 
salariales ont fragilisé les équipes, alourdi les charges de 
travail. Il est nécessaire d’investir pour assurer un service 
public de qualité, respectueux de la santé et de 
l’intégrité de ses acteurs et de ses usagers. 
Une amélioration des mesures de protection sociale 
pour les acteurs de la santé : généralisation des 
complémentaires santés, de la prévoyance, avec 
participation des employeurs.  
Une réelle prise en compte de la valeur ajouté de nos 
métiers pour la société : régularisation des coefficients 
inférieurs au SMIC dans les conventions du privé non 
lucratif (ex : aide à domicile …). 
 

 

LE 16 JUIN LA CFDT APPELLE A 

LA MOBILISATION ! 

Pour défendre l’ensemble des acteurs de 

la SANTE, du SOCIAL et du MEDICO-

SOCIAL : 

 

Pour dénoncer : 

 


